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INTRODUCTION 

En 1978 - 1979, la Di~ection de la Statistique a .procédé à une enquête 

démographique à passages répétés dont le but essentiel était de fournir des 

mesures de la fécondité, de la mortalité et des migrations. Lors de la 

publication du rapport national de cette enquête (1). le s données sur la 

nuptialité n'ont pas fait l'objet d'une analyse approfondie. L'étude présentée 

ici s'intègre donc dans le cadre de l'exploitation des:. données de l'E. P. R. (2) 

1 0
) Différents types d'analyses à partir 

des données de 1rE. P. R. 

La collecte des données concernant la nuptialité n'était pas un objectif' 

prioritaire de l'E. P. R •. Cependant. deux types de renseignements;:r.élAt~fs>,à.l.la 

situation matrimoniale ont été collectés lors de l'enquête. Au cours du premier 

entretien, trois questions étaient poséeà; aux enquêtés: 

- Quelle est la situation matrimoniale: Célibataire - Marié - Veuf -

Séparé - Divorcé? 

- Pour les hommes mariés: quel est le nombre d'épouses? 

- Pour les femmes: quel est le nombre d'épouses du conjoint? 

Cette série de questions fournit une description de la population 

enquêtée selon le statut matrimonial au moment de l'enquête. Au deuxième et 

troisième passage de l'enquête. on a enregistré les évènements (mariages -

séparations - Veuvages) ayant pu modifier la situation matrimoniale des 

(1) .,!, Enquête Démographique à Passages Répétés - 1978 -1979. Ré sultats 

définitifs." Direction de la Statistique. 1982. 

ANTOINE P.; N'GUESSAN·K .• HERRYC •• KOPYLOV P. 

(2) - Enquête à passages Répétés. 
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individus depuis le premier passage. On obtient ainsi. un décompte des évène

ments qui se sont produits pendant l'année de déroulement de l'enquête. Deux 

type d'analyses sont donc possibles à partir des renseignements issus de 

liE. P. R. : 

- Une analyse de la structure matrimoniale de la population identique à celle 

que permettrait une enquête à passage unique ou un recensement: les fichiers 

sur les données d'un passage sont exploités indépendamment l'un de' l"aut:r:e 

- Une analyse de la survenance des évènements démographiques (mariages, 

séparations .•. ) pendant une période de temps donné: la population enquêtée 

plusieurs fois est suivie d'un passage à l'autre; ce dernier type d'analyse 

est beaucoup plus intéressant puisqu'il permet de décrire et de mesurer 

comment le phénomène (ici la nuptialité) intervient dans la population (1). 

L'étude qui suit se base sur les données de structure (répartition de 

la population selon le statut matrimonial à une date donnée) à partir desquelles 

sont décrites essentiellement les grandes caractéristiques de la nuptialité en 

Côte d'Ivoire (2). 

Aucune exploitation des évènements démographiques. en rapport avec 

le mariage, n'est présentée ici ; pourtant, ces données sont, en théorie plus 

intéressantes. Cependant, pour que ce type de renseignements soient 

exploitables, cela suppose: 

- un très bon enregistrement des évènements et une relative stabilité de la 

population enquêtée. L'intense mobilité qui caractérise la population de 

la Côte d'Ivoire a perturbé l'enregistrement des évènements et réduit 

l'efficacité de la technique d'une enquête à passages répétés, pour un 

évènement tel que le mariage. Le tableau 1 présente les proportions 

d'individus résidents au premier passage et toujours résidents au 

(1) - A partir de ce type de données, on peut calculer entre autres des taux de 

nuptialité et de divortialité par âge et des indices synthétiques de nuptialité. 

(2) - Fondée principalement sur une analyse du célibat (proportions de 

célibataires, âge moyen au mariage, table de nuptialité du moment etc ••. ) 
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troisième pas sage. On constate, à la lecture du tableau, une déperdition 

extrêmement importante de l'échantillon entre les passages: le taux de 

déperdition variant de 15 % à 30 %. sexes réunis. Il est donc évident que 

les évènements enregistrés sont nettement sous-évalués. De plus, les 

déperditions d'échantillon sont en majorité la conséquence des migrations. 

Tableau 1 - Proportions d'individus résidents au premier passage et toujours 

résidents au troisième passage (en %- E. P. R. 1978-79) 

~ Forêt Savane Forêt Savane 
rurale rurale urbaine urbaine 

Abidjan 
Sexe 

Masculin 77,9 88,7 66,7 67,4 70,7 

Féminin 81,1 83,4 69,0 68,2 69,0 

Sexes réunis 79,5 85,0 67,8 67,8 69,9 

Or, il existe une très forte corrélation entre le comportement 

matrimonial. des individus et la migration: les migrants et les non-migrants 

n'ont pas les mêmes probabilités de se marier aux mêmes âges. Ainsi donc, 

les évènements en rapport avec le mariage, enregistré s ici, ne sont pas 

"repré sentatifs Il de l'ensemble de la population. Cet ensemble de raisons 

justifie le choix qui a été fait ici de travailler sur les données d'un seul 

passage. 

Concernant les caractéristiques de structure de la population, le 

rapport national de l'E. P. R. s'est basé sur les données du premier passage. 

Les résultats presentes ici sont issus de l'observation au deuxième passage. 

La population, au deuxième passage, peut être considérée comme correspon

dant, approximativement, à la population moyenne sur l'année d'enquête. 

L'intérêt d'une population moyenne est d'être directement utilisable 

dans le calcul de différents indices tels les taux: il est possible, par exemple 

de calculer directement, à partir de la population envisagée ici des taux de 

fécondité "légitime" particulièrement importants dans une étude sur la fécondité. 
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2°) - Les classifications matrimoniales à liE. P. R. 

Les cinq catégories de situations matrimoniales retenues par 

lIE. P. R. souffrent d'un excès de simplification et ne permettent pas 

d'appréhender dans toute leur complexité, la diversité des situations 

matrimoniales en Côte d'Ivoire. Les catégories adoptées - célibataire -

marié - veuf - séparé - divorcé - sont en principe définies par rapport à 

un critère juridique; or la plupart des mariages ne sont pas enregistrés à 

l'Etat Civil (1), l'union consensuelle et le mariage coutumier sont les plus 

fréquents. 

- La catégorie !lmarié" regroupe donc ces divers' types d'union fort 

dissemblables: mariage civil, religieux, coutumier, union consensuelle. 

- Sous le terme "célibataire" on prend donc en compte tous les 

individus n'ayant jamais contracté d'union, quel que soit le type d'union. 

- Le veuvage concerne les indiv.idus dont l'union (quelle qu'elle soit) a été 

rompu par le décès du conjoint et qui n'ont pas contracté une nouvelle 

union. 

- La catégorie "divorcé" regroupe les individus dont le mariage a été rompu 

par un jugement officiel ou coutumier et qui ne sont pas remariés. 

- Les "séparés" sont les personnes déclarant ne plus vivre avec leur conjoint. 

(1) - Seul le mariage monogame, prononcé par un officier d'Etat Civil, est 

reconnu par la loi en Côte d'Ivoire. La proportion de personnes mariées 

légalement reste encore très faible dans ce pays. D'après une exploita

tion de l'Etat Civil, menée en 1975 en Abidjan, sur 3537 bulletins de 

naissances dépouillées, seuls 24,9 % de ces naissances sont issues de 

femmes mariées légalement. Cette proportion, qui nIa qu'une valeur 

indicative., cor re spond très certainement à un niveau maximum. 

(A. DITTGEN, "Etude de la natalité et de la fécondité à Abidjan en 1975 

à partir de l'Etat Civil" in Actes du Colloque de Démographie 

d'Abidjan. 22-26 janvier 1979. Vo!.l ··"Fécondité"- 1. F. O. R. D. -

C. I. Re E. S. - E. N. S. E. A.- Direction de la Statistique -

Abidjan - Mars 1980) 
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De plus, l'existence en Côte d'Ivoire d'une part relativement impor

tante de polygames introduit un biais dans la saisie des situations matrimo

niales. En effet, un polygame n'ait saisi comme veuf ou séparé que lorsqu'il 

a "perdu" la totalité de ses épouses. Dans les autres cas, il est toujours 

considéré comme marié. 

Comme on peut le constater, ces concepts pêchent par une trop 

grande simplification et sont difficilement utilisables pour une étude socio

logique des comportements matrimoniaux en Côte d'Ivoire. L'avantage de 

cette simplification e st de permettre une étude statistique cohérente de la 

situation matrimoniale. 

3°) - Présentation de l'étude 

Comme nous l'avons dit précédemment, l'étude qui suit se base sur 

des données de structure. Son objectif est double: 

- Décrire la répartition de la population selon les différentes catégories 

matrimoniales. 

Cerner le comportement de la. population face au mariage, étude menée à 

partir des proportions de célibataires et des différents indices qui en 

découlent. 

De plus, il convient de souligner qu'une part importante de cette 

étude sera consacrée à la polygamie, forme d'union très fréquente en Côte 

d'Ivoire, et sur laquelle très peu d'études statistiques ont été menées 

jusqu'à ce jour. 

Il faut ajouter enfin que cette étude s'attachera à faire apparaître 

les divergences pouvant exister au niveau des sous-populations qui composent 

la population totale de la Côte d'Ivoire. 

En effet, une des caractéristiques importantes de la population de 

Côte d'Ivoire est son hétérogénéité: elle est composée de diverses sous

population, .dont les caratéristiques propres (sociales, culturelles etc ... ) 

peuvent induhe des COf!lportements fo:ct dis semblable s, en pa:r:-t.iculier face ~ 

un phénomène tel que la nuptialité. Par conséquent, à tous les niveaux de 

cette étude, nous serons amenés à distinguer ce s sous -populations. On 

distinguera essentiellement: 



- 6 -

- La population étrangère de la population ivoirienne (du fait de l'importance 

de l'immigration en Côte d'Ivoire) 

- La population rurale de la population urbaine et de celle de la ville d'Abidjan 

(du fait de 11 importance de l'urbanisation et des déséquilibres qu'elle 

entraîne entre ces différents milieux). 

Avant d'aborder l'analyse proprement dite des ré sultats de 

liE. P. R., il nous a paru nécessaire de rapprocher les résultats élémentaires 

de cette enquête des données concernant la nuptialité issues des opérations de 

collecte précédentes. Il s'agit des résultats de Recensement Général de la 

Population (R. G. P. 1975) et des diverses enquêtes régionales menées entre 

1962 et 1964 et ayant fait l'objet d'une synthèse en 1965. 
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1. - ETAT .DE LA NUPTIALITE 

EN 1965 - 1975 -1973 

Compte tenu de la diversité des sous-populations signalée dans 

l'introduction et de leur évolution divergente dans le temps, il est très 

difficile d.envisager une comparaison de l'état de la nuptialité à.différentes 

dates au niveau global. D'autre part, on a noté la difficulté à saisir les 

situation matrimoniales et, la qualité des renseignements concernant cette 

donnée est très variable selon les diffé rentes opérations. Néanmoins le 

graphique 1 permet la comparaison des proportions de célibataires selon 

l'âge et le sexe (1) d'après le Recensement Général de la Population de 

1975 et l'Enquête Démographique à Passages Répétés de 1978 - 1979. 

1.1. - Comparaison des proportions de 

célibataires selon l'âge et le sexe 

d'après le R. G. P. et l'E. P. R. 

En toute logique, compte tenu de l'inertie des phénomènes démo

graphiques, il ne devrait pas y avoir de différences entre les proportions 

de célibataires calculées à 2 dates aussi proches. Jusqu'à 25-29 ans, on 

constate effectivement que les proportions de célibataire s sont quasiment 

. identiques aux deux dates, aussi bien pour les hommes que pour les 

femmes. A partir de cet âge, le R. G. P. donne des proportions de céliba

taires nettement supérieures à celles de liE. P. R., ceci étant valable pour 

les 2 sexes. Ces .écarts ne peuvent s'expliquer par une hausse subite de 

la nuptialité à tous les âges supérieurs à 30 ans entre 1975 et 1978 et il faut 

plutôt voir ici la conséquence d'erreurs de collecte. Il semble que !lE. P. R. 

ait mieux saisi les situationc matrimoniales que le R. G. P. 

(1) - La proportion de célibatairesou taux de célibat est le rapport du nombre 

des célibataires à un âge donné, à l'ensemble de la population de cet 

âge. 
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Un nombre relativement important de veufs. séparés et divorcés 

des deux sexes ont tendance à se considérer comme célibataire puisque sans 

conjoint et donc à se déclarer comme tels. Il semblerait qu'à PE. P. R. un 

certain nombre de ces "fausses" déclarations aient été "redressées" au 

moment de la collecte. ce qui n'a p~s été le cas pour le R. G. P. : ceci 

entraÛlerait donc une surestimation du célibat au Recensement. Le fait que les 

différences constatées entre les deux opérations n'apparaissent qu'à partir de 

30 ans,âgeauquelle ~ombre de veufs. séparés ou divorcés •. commence à. 

s'accroître. semble confirmer cette hypothèse. 

En décomposant la population de Côte d'Ivoire par milieu d'habitat 

. (rural-urbain-Abidjan), on obtient des sous-populations au comportement 

matrimonial plus· homogène. Une comparaison dans le temps, . en distinguant 

ces milieux, semble donc plus judicieuse. 

1. 2. - Comparaison des proportions de célibataires 

par âge et par milieu d'habitat en 1965, 1975, 1978 

Le graphique 2 présente les variations des proportions de célibataires 

par âge en 1965 -1975 -1978 (1) selon le milieu d'habitat et le sexe . 

. La première constatation qui s'impose et qui concerne tous les 
, .' . . 

milieux est la déc~oissance. beaucoup plus rapide •. chez les femmes que chez 

les hommes. des proportions de célibataires aux trois dates. Il y a donc une 

permanence de la précocité de la nuptialité féminine/En milieu urbain et en . 

Abidjan. bien que cette précocité existe toujours, on remarque depuis 1965. 
. . 

une décroissance un peu moins brutale des proportions de célibataires 

féminines. ce qui peut être interprèté comme le signe d'une légère réduction 

de l'écart de l'âge au mariage entre les hommes et les femmes. 

Mise à part cette tendance commune. de nombreuses divergences 

apparaissent entre 1965. 1975 et 1978. 

(1) - Les annexes 4, 5, 6 donnent la répartition de la population de 10 ans et 

plus par groupe d'âges. selon la situation matrimoniale et le milieu de . 

résidence. 
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1. 2. 1. - Milieu rural 

'En milieu rural, chez les hommes, aucun écart important 
, , 

n'apparaît entre 1965 et 1978. Ce qui semblerait indiquer une permanence 

du comportement matrimonial des hommes dans ce milieu. Les proportions 

de célibataires en 1975, peu différentes de celles observées en 1965 et 1978, 

, jusqu'à l'âge de 30 ans, deviennent très largement supérieures à partir de 

cet âge. Ce phénomène semble difficilement explicable; en particulier, par 

rapport en 1978, et l'hypothèse avancée précédemment d'une plus mauvaise 

saisie des situations matrimoniales au R. G. P. de 1975 (surestimation des 

célibataires) peut être de nouveau envisagée ici.' 

Les proportions de célibataires chez les femmes, présentent plus 

de régularité. Entre 1965 et 1978, on constate très peu de différences:: 36 % 

de célibataires à 15-19 ans en 1965,40 % en 1978, 8 % de célibataires à 

20-24 ans en 1965, 8, 6% aux mêmes âges en 1978. Il semble doncqu'il y ait, 

là aussi une constance du comportement en matière de nuptialité. Cependant, 

les données de 1975 font apparaître, des proportions de célibataires 

supérieures à tous les âges. Là enco~e, la seule explicatiàn pl~usible est 

celle d'une mauvaise saisie des catégories matrimoniales au R. G. P. de 1975. 

1. 2. 2. - Milieu urbain 

Globalement, en milieu urbain, chez les hommes, on constate que 

, les proportions de célibataires sont de moins en moins importantes de 1965 

à 1975 et de 1975 à 1978. Il y aurait donc apparemment, un rajeunis sement 

de l'âge au mariage. Situation assez paradàxa1e, puisque nous le verrons, à 

,l'heure actuelle, en milieu urbain, l'âge au mariage serait plus tardif que 

dans, le milieu rural. De plus, les migrants qui provoquent l'essentiel de la 

croissance du milieu urbain auraient tendance à retarder leur mariage. De ce 

fait, on s'attendrait à une diminution moins rapide de~ proportions de 

, célibataires et non à une chute brutale comme on le constate sur les courbes. 

Deux facteurs ont pu jo~er ensens inverse de 1965 à 1978 : 

- une amélioration du "marché matrimonial" en ville due à une réduction du 

déséquilibre entre la population masculine et la population féminine 0;.,\ 

" .... 
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- une modification dans la migration depuis 1965 ; d'une part les migrants 

seraient de moins en moins des hommes célibataires et, de plus en plus, 

des célibataires migrants se fixeraient dans le pays d'accueil et y 

contracte raient une union. 

Au-dessus de 45 ans, les proportions sont quasiment identiques 

en 1965 et 1978. Le célibat définitif resterait donc toujours aussi faible. 

Par contre, en 1975, à partir de 45 ans, les proportions de célibataires 

sont toujours supérieures à celles de 1965 et 1978-79" Là encore,on peut 

envisager une surestimation sûrement due à l'assimilation de certains veufs 

et séparés à des célibataires lors du R. G. P. de 1975. 

La tendance s'inverse chez les femmes. En effet, c'est en 1965 

que l'on observe les proportions de célibataires les moins importantes à 

tous les âges, ce qui pourrait traduire un retardement de l'âge au mariage 

depuis cette date. Cependant, le célibat définitif reste aus si faible en 1978 

qu'en 1965. Les variations des proportions observées en 1975, à partir de 

35-39 ans résultent encore très certainement d'une plus mauvaise saisie des 

différentes catégories matrimoniales. 

1.2. 3. - Abidjan 

Chez les hommes, on peut noter que, jusqu'à l'âge de 30 ans, les 

proportions de célibataire s sont plus élévée s au R. G. P. qu'en 1965 et 1978, 

dates auxquelles les proportions sont quasiment identiques. Une remarque 

s'impose ici : en 1978 "l'ensemble des internats, cités universitaires, 

casernes, etc ... n'ont pas été pris en compte lors du tirage des districts 

dfenquête (1)". Or ces unités sont composées en majorité d'hommes jeunes 

et célibataires, ce qui a provoqué très certainement une légère sous

estimation de la proportion des célibataires. Jusqu'à l'âge de 30 ans, les 

données du R. G. P. semble donc plus cohérentes. Au-dessus de 30 ans il 

semble, comme partout ailleurs, que le R. G. P. surestime la proportion 

de célibataires et que les données de lIE. P. R. soient plus fiables. 

(l) - ANTOINE P. ifE. P. R. Agglomération d'Abidjan'~ 
Direction de la Statistique - O. R. S. T. O. M. 

Abidjan - .P,,-oût l S'82 
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Compte tenu de ces remarques on notera alors, une très nette 

diminution des proportions de célibataires entre 1965 et 1978-79 jusqu'à 

l'âge de 55-60 ans. L'explication donnée, pour le milieu urbain, est peut 

être celle qu'il faut retenir ici~ Alors qu'en 1965, la grande majorité des 

migrants restaient célibataires parce que, le plus souvent, leur migration 

était temporaire, en 1978, un plus grand nombre de migrants se sont 

fixés en Abidjan et y contractent une union. Le fait que la moindre propor

tion de célibataires en 1978 -79 ne s'observe qu'à partir de 30-35 ans peut 

confirmer cette hypothèse. Ce n'est qu'à partir d'un âge relativement 

avan,cé, où les migrants sont installés, qu'ils auraient davantage tendance 

à se marier; de plus, en Abidjan, l'E. P. R. a noté un très net réequili

brage de la population des deux sexes, ce qui favorise ce nouveau compor

tement de la population migrante. 

En ce qui concerne les femmes, les proportions de célibataires 

sont beaucoup plus élévées en 1975 et 1978 qu'en 1965, jusqu'à l'âge de 

30 ans. Ce qui peut être interprèté comme un très net recul de l'âge au 

. mariage, comme on l'a déjà observé dans le milieu urbain. Cette 

évolution semble très plausible, dans la mesure où, en Abidjan, un certain 

nombre de traditions matrimoniales, favorisant le mariage précoce des 

femmes, connais sent certainement un déclin de plus en plus important. 

Au-délà de 30 ans, la proportion de célibataires en 1965, atteint des 

. niveaux (22 % à 50-59 ans) qui semble, pour le màins, exagérés. Les 

proportions de 1975 et de 1978,. semblent ,beaucoup plus cohérentes, bien 

que, là encore, le décalage, constaté entre deux années, aussi proches, ne 

trouve pas d'explication démographique. 
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n. - SITUA TJONS MATRIMONIALES 

EN 1978 

La comparaison des situations matrinloniales, au niveau global, 

et par milieu d'habitat, entre 1965 et 1978 - avait pour objectif dé: dégager 

une évolution d'ensemble du comportement matrimonial durant cette 

période. On a vu, combien il est délicat, de faire la part de ce qui incombe 

à des modifications du comportement, et aux erreurs de collecte, et 

finalement, il a été impossible de faire apparaître une tendance à la 

continuité ou au changement d'attitude face au mariage . 

. 
On aborde, ici la répartition de la population selon le statut 

matrimonial en 1978 d'après les données de lIE. P. R •. Du fait de la diversité 

de la population de la Côte d'Ivoire, il apparaît nécessaire, après la 

présentation des grandes caractéristiques d.ela répartition matrimoniale ... au 

niveau global, d'étudier cette répartition au niveau des sous -populations 

pouvant présenter, à priori, des comportements plus homogènes. 

2. 1. - Situations matrimoniales. 

Population totale 

Au niveau global, la principale caractéristique est le nombre 

extrêmement réduit de célibataires pour les deux sexes, conséquence d'une 

très forte intensité de la nuptialité ainsi que de la précocité de l'âge au 

mariage (VOir graphique 3). La proportion de célibat;lires définitifs (l) est 

néanmoins beaùcoup plus élévé chez les hommes: à 50 ans, on compte 

seulement) j 4 % de femmes célibataires, alors qu'au même âge, il reste 

5, 6 % des hom.mes quLn!ont jamais contracté d'union. De même une 

(1) .. 1;lne estimation du célibat définitif nous est donnée par la proportion de s 

célibataires à 50 ans, considéré comme l'âge lin'lite au-dessus duquel 

les premiers mariages sont rares, voire inexistants. 

Cette proportion fournit, en fait, une mesure de l'intensité de la nuptialité. 
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Graphique 3 - Situation matrimoniale selon le groupe d âges·population totale - E. P. R. 78 _79. 
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différence sensible apparaît au niveau de l'âge au mariage les femmes sont 

beaucoup plus précoces que les hommes: à 15 -19 ans, plus de la moitié 

des femmes sont déjà mariéès ou l'ont déjà,été (53,8 %) alors que seulement 

3,2 % des hommes le sont. A 25-29 ans, 91,8 % des femmes ne sont plus 

célibataires ::~ pratiquement toutes les femmes devant se marier ont déjà 

contracté une union à cet âge alors que l'on compte seulement 55,7 % 

d'hommes mariés, veufs et divorcés, dans ce groupe d'âges, proportion 

qui continue de s'accroître de façon importante jusqu'à 50 ans. 

Concernant les autres catégories matrimoniales, on observe de 

très faibles proportions de séparé s (1) pour les deux sexes, avec néanmoins, 

des proportions légèrement supérieures chez les femmes. Phénomène 

assez paradoxal mais qui, peut-être, trouve son explication dans la 

polygamie: ~ en effet, un homme polygame se séparant ou répudiant l'une de 

ses épouses reste dans la catégorie "marié ll
• 

On observe'enfin un écart important entre les proportions de 

veufs et de veuves. L'écart se creuse surtout à partir de 50 ans au 

profit des femmes: on compte 4 % de veufs pour 23 % de veuves à 50 ans. 

A 60-64 ans, ces proportions passent respectivement à 7,6 % pour les 

hommes et 54,4 % pour les femmes. Cette proportion extrêmement 

élévée de veuves (elles représentent plus de 50 % des femmes à partir de 

60 ans) est la conséquence très certainement; d'une part, de la 

, surmortalité masculine et, d'autre part, de la différence cl 'âge au mariage 

entre les hommes et les femmes: ces deux phénomènes se combinent et 

finalement, les femmes sont mariées à des hqmmes beaucoup plus âgés 

qu'elles, qui meurent plus jeune s et qui décèdent donc plus tôt qu'elles. 

Ces caractéristiques générales qui viennent d'être présentées 

ici (plus grande intensité et précocité plus importante de la nuptialité 

féminine - . faible proportion de séparés, avec néanmoins une proportion 

plus élévée chez les femmes - proportion . très élévée de veuves) se 

retrouvent au niveau de toutes les sous-populations. Pal' conséquent, la 

(1) - les divorcés sont ici comptabilisés avec les séparés. 
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répétition de ces caractéristiques générales au niveau de toutes les sous

populations nous a semblé superflu. Par contre, chacune de ces sous

populations ayant des comportements différents face au mariage, l'étude qui 

suit s 'attachera à faire appa.raître ces spécificité s. 

2.2. - Situations matrimoniales 

Comparaison Population Ivoirienne-Population 

étrangère 

Les graphiques 4 et 5 qui visualisent la répartition de la population 

ivoirienne et de la population étrangère selon le sexe et le statut matrimonial 

mettent en évidence des divergences importantes (J.). 

En ce qui concerne les hommes, on constate à tous les âges, des 

proportions de célibataires largement supérieures chez les étrangers 

par rapport aux Ivoiriens. 

Dans le groupe d'âges 25-29 ans, par exemple, on compte près de 

54 % de célibataires chez les étrangers, alors que la proportion de céliba

taires ivoiriens avoisine 37 %. Une estimation du célibat définitif nous est 

donnée par la proportion des célibataires à 50 ans, considérée comme 

l'âge limite au-dessus duquel les premiers mariages sont rares, voire 

inexistants. Il reste, à 50 ans, seulement 5 % de célibataires chez les 

nationaux, et 8 % de célibataires chez les étrangers. Intensité plus faible 

de la nuptialité et mariage plus tardif caractériseraient donc la population 

masculine non-ivoirienne. Cette différence trouve très certainement. son 

explication dans "le phénomène migratoire". Très souvent les migrants 

sont des jeunes hommes d'âge actif qui arrivent célibataires dans le pays 

d'accueil. Ils quittent leur pays d'origine aux âges auxquels ils devraient 

se marier. La migration provoque donc un report ,du mariage qui souvent 

ne se produira qu'après l'installation du migrant dans le pays d'accueil, 

voire à son retour dans le pays d'origine. Par ailleurs, la sur-masculinité 

des étrangers en Côte d'Ivoire ne facilite pas l'union. Il faut enfin 

souligner que le mariage, dans certains cas, est une cause de départ. 

(1) - Les annexes 2 et 3 donnentces répartitions en nombres absolus. 
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Graphique 4 _ Situation matrimoniale seLon le groupe d'âges-sexe maosculin - E. P. R. 78_19. 
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Graphique 5 _ Situation matrimoniale selon le groupe d'âges-sexe feminin - E .P.R • 78_ 79, 
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Plus précisement, certains migrants se déplacent pour trouver un emploi 

salarié qui leur permettra de constituer une dot. Là encore, la migration 

diffère le mariage. 

En dernière analyse, c1est donc la condition du migrant qui 

"përturb~'le mariage des étrangers et non, un comportement fondamentale

ment différent qu'auraient les étrangers par rapport aux Ivoiriens. 

Contrairement aux hommes, les proportions de célibataires 

chutent beaucoup plus rapidement chez lesé,trangères jusqu'à l'âge de 30 ans. 

A partir de cet âge. par contre, la proportion de célibataires se maintient 

chez. les non-ivoiriennes, à un niveau beaucoup plus élévé que chez les 

~Ivoiriennes. Apparemment, le mariage serait donc beaucoup plus précoce 

chez les étrangères: 28 % de célibataires à 15-19ans, 1 0 ~ à 25-29 ans 

contre 51 % et 20 % aux mêmes âges chez les Ivoiriennes. D'autre part, 

l'intensité de la nuptialité serait plus élévée chez les Ivoiriennes: 2 % de 

célibataire s définitifs à 40 ans contre 6 % chez le s étrangère s. 

Comme pour les hommes, ce n'est pas un comportement fondamentalement 

diffé rent qui explique ces .divàrgences mais, plutôt, le "phénomène 

migratoire". L1immigration féminine est avant tout une migration d'accom

pagnement : la femme arrive en Côte d'Ivoire avec son mari ou vient y 

rejoindre celui-ci. Les jeunes immigrantes sont donc, en majorité, des 

femmes mariées; de plus, la sur-masculinité de la population étrangère 

offre aux femmes "un marché matrimonial" qui leur est très largement 

favorable.(1 ). 

(l) - ces diffé rences dans la répartition par statut matrimonial ont pour 

conséquence de s niveaux diffé rents de fécondité entre le s deux sous ~ 

populations de femmes. La fécondité générale est déterminée, en 

grande partie, par la fécondité des femmes mariées et par le poids 

que celles -ci c;>ccupent dans la population féminine. La proportion, 

très élé~ée. de jeunes étrangères mariées détermine" .. en Côte 

d'Ivoire. un niveau de fécondité générale beaucoup plus élévé chez les 

étrangères que chez les Ivoiriennes. plus largement célibataires. 
































































































































































